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SCHL MAISON ECOLO – DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE PRIME
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Société canadienne d'hypothèques et de logement
* La SCHL continue d'offrir des remboursements sur la prime d'assurance prêt hypothécaire aux emprunteurs ayant contracté un prêt assuré par la SCHL pour le refinancement d'une maison existante qui a fait l'objet d'améliorations éconergétiques.
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ADMISSIBILITÉ DE L’EMPRUNTEURAssurez-vous que vous répondez à tous les critères suivants :
 
■         Les fonds utilisés pour financer l'achat d'une habitation éconergétique ou pour rénover une habitation afin de la rendre plus éconergétique sont assurés par la SCHL
 
■         La demande doit être présentée dans un délai de 24 mois après la clôture du prêt hypothécaire
 
■         Les pièces justificatives (documents relatifs à l'évaluation énergétique) ne doivent pas remonter à plus de cinq ans
 
■         Vous avez payé à votre prêteur la prime d'assurance prêt hypothécaire SCHL
 
 
Le numéro de référence SCHL figure sur la demande de prêt. Vous pouvez aussi l'obtenir en communiquant avec votre institution financière.
 
ADMISSIBILITÉ ET CERTIFICATION
 
Pour avoir droit à un remboursement de prime, vous devez cocher la case appropriée ci-dessous et présenter une copie du document justificatif en même temps que ce formulaire de demande :
 
J'ai (Nous avons) utilisé des fonds assurés par la SCHL pour :
Pour obtenir une liste à jour des critères d'admissibilité de la SCHL, rendez-vous à l'adresse www.schl.ca/maisonecolo
 
DOCUMENTS JUSTIFICATIFS À FOURNIR AVEC LE FORMULAIRE DE DEMANDE
 
En fonction de votre sélection ci-dessus, joindre le document nécessaire à votre formulaire de demande.
 
Acheter/construire une habitation nouvelle ou existante
Acheter un logement en copropriété nouveaux ou existant
Rénover une habitation existante
■         un certificat d'un programme de construction d'habitations éconergétiques reconnu par la SCHL; ou
■         la première page du rapport sur l'efficacité énergétique ÉnerGuide de l'habitation montrant la cote ÉnerGuide obtenue
■         un certificat LEED; ou
■         une lettre signée par l'ingénieur de projet, le constructeur/promoteur ou Ressources naturelles Canada (RNCan) confirmant que tout l'immeuble en copropriété respecte ou dépasse la cote minimale exigée
■         la première page de l'évaluation énergétique RNCan effectuée avant les rénovations; et
■         la première page de l'évaluation énergétique RNCan effectuée après les rénovations
 
RENSEIGNEMENTS SUR L’EMPRUNTEUR
 
Adresse de la propriété pour laquelle le remboursement de prime est demandé :
 
Adresse postale (si elle diffère de la précédente) :
 
 
Tous les emprunteurs dont le nom figure sur la demande de prêt hypothécaire DOIVENT être inscrits sur la présente demande de remboursement et chacun DOIT consentir au traitement de cette demande en la signant.
 
Je (Nous), emprunteur(s), confirme (confirmons) que les renseignements fournis dans la présente demande sont, à ma (notre) connaissance, véridiques, exacts et complets. 
 
 
Veuillez indiquer le nom, les numéros de téléphone et l'adresse courriel de l'un des emprunteurs avec qui la SCHL pourra communiquer si elle a des questions au sujet de la présente demande de remboursement au titre du produit 
 
Numéros de téléphone de l'emprunteur 
ENVOI DE LA DEMANDE DE REMBOURSEMENT ET DOCUMENTS DE CERTIFICATIONFaites parvenir votre demande de remboursement et le document justificatif confirmant l'efficacité énergétique de l'habitation à la Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL), par télécopieur, au 1-800-245-9274 ou par la poste, à l'adresse :
 
                  SCHL, 700, chemin de Montréal (bureau 1000), Ottawa (Ontario) K1A 0P7
 
Veuillez prévoir au moins six semaines pour le traitement de votre remboursement. Il sera envoyé directement par la poste à l'adresse que vous avez indiquée.Le ou les emprunteurs ne doivent pas considérer le fait d'avoir obtenu un prêt assuré par la SCHL comme une confirmation de la valeur, de l'efficacité énergétique ou de l'état général de la propriété visée, peu importe que des évaluations ou des inspections aient été effectuées par la SCHL ou pour le compte de cette dernière, ni comme une confirmation de leur capacité à rembourser le prêt assuré.Tous les renseignements obtenus par la SCHL et fournis par l'emprunteur ou le concernant sont protégés en vertu des lois fédérales sur l'accès à l'information et sur la protection des renseignements personnels et sont mis à la disposition de la SCHL, et cette dernière peut les utiliser à toute fin liée à l'assurance prêt hypothécaire en général, ce à quoi le ou les emprunteurs consentent par la présente. Les demandes incomplètes seront renvoyées à l'expéditeur, accompagnées d'une lettre lui indiquant les informations manquantes.
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